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LE PATRIOTE JUNOD ET SES MEMO IRES

SUR LA REVOLUTION VAUDOISE

Junod — dit de Bonvillars — est une figure des plus

originales et des plus caracteristiques panni les hommes de

la Revolution vaudoise. Bourgeois de Ste-Croix et ne le 15

mai 1759, il fut le plus courageux des citoyens qui oserent sou-
tenir ouvertement les droits du Pays de Vaud en face de la

Haute Commission bernoise, au commencement de janvier
1798. Pousse par un zele extraordinaire, il surprit, et mtme,
parait-il, epouvanta par sa hardiesse ses amis politiques qui
craignaient encore la vengeance du « gouvernement pater-
nel ».

junod a laisse des Memoires tres curieux sur ses actes et

sa conduite politique. II les a ecrits, non pour le public, mais

plutot pour l'instruction et l'edification de ses enfants ; ils ont
ete heureusement conserves dans sa famille. Leur proprietaire
actuel a bien voulu nous les communiquer et meme nous

permettre d'en placer une partie sous les yeux de nos lec-

teurs. Junod parle, dans cet extrait, de son intervention
au moment oü l'arrete du 8 nivose (28 decembre 1797) —
par lequel le Directoire frangais prenait sou's sa protection
les Vaudois et les Fribourgeois — arriva ä Lausanne. On y
trouvera relates dans le langage fieuri de l'epoque, des

renseignements tres nouveaux sur ce moment important de

notre histoire.
Cet extrait se termine par le recit du voyage que fit

Junod, de Lausanne ä Grandson, pour communiquer si pos-
sible son zele patriotique ä tous les citoyens qu'il rencontre-
rait et pour repandre ä profusion l'arrete du gouvernement
frangais.

Le 6 janvier dejä, Junod arrivait ä Yverdon et aussitot,

appuye par quelques bourgeois, il presentait une petition aux
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Conseils pour les prier de se joindre ä lui et d'envoyer ä

LL. EE. une requete, tendant ä obtenirla convocation dune
assemblee des deputes des communes du Pays de Vaud. Les

autorites yverdonnoises ne tarderent pas (11 janvier) ä

admettre en principe cette demande, tout en protestant
« de leur inviolable fidelite et de leur ardent desir de contri-
buer ä la gloire et ä la prosperite de l'Etat ».

Surleconseil de ses amis, Junod se retiraalors dans le comte
de Neuchätel. II ne tarda pas, cependant, ä etre arrete et

livre au gouvernement de Berne qui le fit emprisonner. II ne

parvint ä sortir de son cachot qu'au bout de quelques

semaines, lorsque Frederic-Cesar La Harpe eut attire sur
lui l'attention du Directoire frangais qui demanda, par une

note energique et menagante, la mise en liberte du patriote
vaudois. Ce dernier montra des lors d'autant plus de zele

que ses adversaires l'avaient maintenu dans une inaction
forcee pendant une periode interessante entre toutes. Ses

Memoires renferment sur cette epoque le recit aussi vivant

qu'extraordinaire de l'expedition qu'il fit — accompagne de

quelques hommes seulement — pour s'emparer pres d'lnter-
laken, de vingt-sept canons et d'une partie du tresor de

Berne qui y avaient ete transporters.

Junod habitait Bonvillars, oil il etait proprietaire, lorsque
eut lieu, dans l'automne de 1802, l'insurrection federaliste

et reactionnaire de la Suisse centrale, la fuite du gouvernement

unitaire et l'entreprise du parti aristocratique
vaudois contre Orbe sous la direction de Pillichody, ex-
seigneur de Bavois. Junod deploya ä ce moment une activite

remarquable pour encourager les populations du pied du

Jura ä defendre le nouveau regime, pour tenir le prefet
Monod au courant de ce qui se passait et faire echouer les

projets reactionnaires. Plus tard, il fut elu membre du Grand
•Conseil dans la seconde legislature et mourut ä Bonvillars
en 1811.
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Le portrait du patriote se trouve dans le volume intitule :

Au peuple vaudois. (Planche xxxm).
Les Memoires de Junod sont, en somme, un document

extremement precieux qui, nous l'esperons, ne tardera pas
ä etre publie completement.

E. M.

MEMOIRES D'UN PATRIOTE VAUDOIS 1

DEDIES A SES ENFANTS

Mes chers enfants,

Penetre du sentiment des devoirs d'un pere de famille, je
n'ai rien neglige de tout ce qui pouvait servir ä perfectionner
votre education, ä developper les talents que la nature vous
a departis, et ä vous ouvrir dans le monde une carriere honorable.

II me reste ä assurer vos pas en mettant ä profit ma
longue experience pour vous faire connaitre les hoinmes tels
qu'ils sont. Vous serez ainsi premunis contre une confiance
aveugle dans leurs protestations de sincerite ; vous compte-
rez peu sur leur reconnaissance, mais vous n'en resterez pas
moins disposes ä leur etre utiles ; vous verrez sans 6tonne-
ment et sans amertume vos services oublies et meconnus.

Si mes sacrifices patriotiques n'avaient fait que des

ingrats, mon desinteressement ne formulerait aucune plainte.
Mais quand j'ai vu les cceurs, fermes ä la reconnaissance et ä

la sensibilite, s'ouvrir ä la haine et aux fureurs des partis,
j'ai compris que j'avais ete dupe de mes preventions favora-
bles ä l'humanite. L'histoire de ma vie vous en fournira une
preuve convaincante.

je suis assez connu par la part que j'ai prise dans la
revolution de 1798 pour que l'exactitude de mes recits puisse
etre facilement controlee. D'autre part, la lumiere ne s'est

pas encore faite en ce qui me concerne. Je suis force de me
defendre contre d'injustes attaques. Des hommes mal inten-
tionnes ont presente certains faits sous un faux jour. lis ont

1 Victor-Theodore Junod, de son vivant avocat, chatelain de RomaneL
sur Morges, ne le 15 mai 1759, norame chef de bataillon le 2 germinal,
an VI (22 mars 1798), mort le 17 aoüt i8ir, ä Bonvillars.
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meconnu la purete de mes intentions et introduit dans leurs

jugements, avec les reveries de leur imagination, les prestiges
de l'erreur et du mensonge.

Vous trouverez dans ces pages une arme que vous oppo-
serez ä la malice qui chercherait ä s'exercer encore dans

l'interpretation de mes actes. La lecture de ce manuscrit
vous servira d'egide contre les traits envenimes de la jalousie

dont j'ai ete la victime. Toute penible et douloureuse

que soit pour moi l'obligation qui m'incombe de retablir la
verite des faits, je surmonterai la tristesse que j'eprouve en
remplissant ce devoir. Mon amour paternel, le desir de votre
bonheur m'inspirent. Je cede ä leur impulsion malgre le

pressentiment de la peine que vous eprouverez, vous aussi,
en faisant cette lecture. Mon style sera exempt de recherche.

Chaque fois que vous parcourrez ces pages, expression
fidele de mes sentiments, vous pourrez dire : « C'est ainsi
que nous parlait notre pere dans ses entretiens avec la
famille au sein de laquelle il trouvait tout son plaisir. »

En pensant aux principes de sagesse que je vous incul-
quais, vous les entretiendrez dans vos cceurs. Iis y germe-
ront pour produire les fruits salutaires qui embelliront votre
vie ; l'histoire de la mienne aura ainsi son bienfaisant effet;
c'est lä tout mon voeu, puisse-t-il se realiser

Dans ce monde qui offre ä nos yeux un cercle de vicissitudes,

rien n'est eternel. Les etablissements humains pätissent
par la faute de ceux qui sont ä leur tete. Le terme marque
dans les conseils de la sagesse supreme, seule invariable,
etait venu. Nous touchions ä cette epoque memorable
oil le Systeme de gouvernement auquel nous etions soumis
depuis des siecles devait prendre fin et faire place ä des

institutions mieux calculees sur les droits de l'homme. Ce

glorieux apanage de liberte auquel tout coeur aspire allait
nous 6tre rendu.

Dejä la France nous ouvrait les voies et le Pays de Vaud,
aide et soutenu par la Grande Nation, etait pres de rentrer
dans les prerogatives dont il jouissait sous les dues de
Savoie. Ces prerogatives, l'oligarchie bernoise les avait sup-
primees depuis longtemps, mais anime d'un espoir qui me
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charmait, je m'elevais parfois ä l'idee des hautes destinees

qui attendaient ma patrie.
En janvier 1798, j'etais ä Lausanne chez mon ami H., oil

j'avais mon appartement et mon mobilier. Je dejeunais un
matin avec lui ; notre conversation roula sur l'objet qui me

preoccupait tout entier ; je repandis mon coeur devant mon
ami, qui etait dans mes principes ; je donnai un libre essor ä

mon enthousiasme. Nous etions dans le secret de 1'intimite.
J'ignorais etre si pres du moment oil ce feu interieur ferait
irruption au dehors.

Survient notre ami Durand qui nous communique des

documents requs par la poste du matin ; j'apprends que le

Directoire franqais a arrete, le 8 nivose 3, d'une maniere

positive et expresse, d'aider le Pays de Vaud ä reconquerir
ses droits usurpes par l'oligarchie bernoise.

Cetait le 3 janvier, date ä jamais memorable, oil se pre-
parent les grands evenements qui vont changer la face de

notre pays. Mes principes republicans se developpent alors
danstoute Ieur force, et chaque circonstance de cette journee
offrira un aliment ä l'ardeur de mon patriotisme.

La Haute-Cour, deputee ä Lausanne par LL. Exc. de

Berne, tenait ses assises dans la belle et vaste maison situee
a la descente d'Ouchy (pres la porte de la ville) -. Elle avait

convoque le Conseil des Deux-cents et devait se presenter
devant lui. Toutefois eile avait commence l'exercice de ses

fonctions en faisant comparaitre devant son tribunal ,plu-
sieurs patriotes dans lame desquels on n'avait que trop
reussi ä jeter l'epouvante.

Le citoyen qui nous avait fait part du delibere du Directoire

franqais venait d'avoir une audience chez le bourgmes-
tre de Lausanne, qui l'avait intimide par divers propos relatifs
aux circonstances du temps.

Apres notre patriotique entretien, je sortis de la maison
le coeur epanoui par la perspective de bonheur que nous

1 28 decembre 1797.
2 AujourcPhui Cercle de Beau-Sejour. Cette Haute-Cour etait com-

posee du tresorier de Gingins, du general de Graffenried et du colonel
de Sinner.
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annongait l'arrete du 8 nivose, que j'avais eu soin de trans-
crire.

Je descends la ville; les passants offrent un aspect lugu-
bre, un embarras, un air de mefiance est repandu sur les

physionomies de ceux que je vois en bien petit nombre
dans les rues. Ceux qui cheminent devant moi se retournent
frequemment, montrant ainsi leur inquietude secrete au

sujet de celui qui marche sur leurs pas. Ceux que je
rencontre gardent un silence morne et presque farouche. La
plupart des citoyens restent renfermes chez eux Chacun se

cache dans les coins les plus recules de sa maison. II regne
dans l'interieur de la ville une stupeur qui tient de l'engour-
dissement. Les rues depeuplees, les assemblies dissoutes,
les cercles ou 1'on se reunissait pour goüter les plaisirs de
la conversation desertes, toute la vie s'est retiree dans un
isolement sinistre. On ne voit plus dans le cours de cette
matinee que des magistrats en habit de ceremonie, et ce

costume exceptionnel semble annoncer des funerailles.
Aucune manifestation publique de curiosite ; il semble qu'on
veuille ignorer l'existence meme et le but de la reunion qui
se prepare. On s'eloigne, on fuit ce spectacle.

Je ne partage point cette apprehension, ce qui ecarte les

autres est pour moi un motif de m'approcher : je suis ces
noirs corteges qui se rendent ä l'Hotel de Ville. Le conseil
des Deux-cents est rassemble, les membres de la Haute-
Cour ont ete introduits, la porte de la salle reste ouverte ;

sans attirer l'attention, je m'avance seul dans mon costume
bourgeois. Tous les yeux de l'assemblee etaient exclusive-
ment tournes vers les membres de la Haute-Cour groupes
dans la salle en face du bourgmestre ; je puis preter une
oreille attentive, et j'entends son Excellence de Gingins qui
prononce un discours. Je rapporterai ici avec facilite la teneur
de cette allocution, l'ayant souvent retracee ä ma memoire :

« Seigneurs et magistrats de Lausanne

LL. Exces de la Ville et Republique de Berne, nos sou-
verains seigneurs, ont trouve ä propos d'etablir une Haute-
Cour dans cette ville, ä l'effet d'aviser aux moyens les plus
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efficaces qu'exige l'etat actuel des choses par rapport ä la
France et ä la bienheureuse Helvetie. Notre patrie jouit
depuis plusieurs siecles du bonheur de la paix, et eile se la
voit ravir par les menaces d'hostilite de la Grande Nation.

LL. Exces n'ont pu, sans doute, que flatter les membres
de cette Haute-Cour en les revetant des marques de leur
confiance, et je m'assure que les seigneurs du Conseil
auront le desir de repondre ä l'honneur qui leur est fait en
allant au-delä meme de l'attente de LL. Exces.

Si, d'un cote, la commission qui a l'avantage de se presenter
devant les magistrats et seigneurs de la Ville de

Lausanne deplore les circonstances du moment actuel, elle
se trouve d'autre part heureuse de la recommandation tres
expresse de LL. Exces de Berne en ce qui vous concerne.
Par l'organe du president de cette commission, leurs Excellences

vous temoignent ici l'attachement inviolable qu'elles
portent ä vos seigneuries. La fidelite, la loyaute, les bons
precedes dont votre noble magistrature a toujours fait preuve
vous ont acquis, magistrats et seigneurs de Lausanne, le

parfait attachement de votre legitime souverain. En
consequence, dans la circonstance presente, leurs Excellences
sont en droit d'attendre un redoublement de votre zele et
de votre activite ; elles comptent que vous agirez de concert
avec nous par les moyens les plus propres ä mettre le Pays
de Vaud sur un pied militaire respectable. Car, il faut vous
le dire, magistrats et seigneurs de Lausanne la Suisse est
disposee a repousser la force par la force, et LL.Exces sont
resolues a se laisser ensevelir sous les ruines plutot que de
souffrir la dictee d'une puissance etrangere. »

Monsieur le bourgmestre de Saussure, president du conseil

des Deux-cents, repondit au seigneur de Gingins, president

de la Haute-Cour, par un discours dont je ne pus
entendre qu'une bien petite partie, sa voix ne parvenant que
tres faiblement jusqu'ä moi du haut de la salle que remplis-
sait l'assemblee nombreuse du Conseil. Mais j'en entendis
assez pour comprendre que la magistrature de Lausanne
etait dans les dispositions demandees, c'est-ä-dire dans
l'intention et le desir de repondre ä la confiance que
LL. Exces venaient de lui temoigner.



Le discours du seigneur de Gingins m'avait emu et atten-
dri au point de me rendre son proselyte, j'ignorais avant de

l'avoir entendu que la France avait deja declare la guerre k
la Suisse ; mais, par l'arrete du 8 nivose, que j'avais lu le

matin, je savais d'autre part, que la Grande Nation etait
disposee ä nous aider, nous Vaudois, ä reconquerir nos
libertes. (A suivre.)

L'ANCIENNE JUSTICE DE MORGES

Nous trouvons dans les extraits des Comptes de la Chä-
tellenie de Morges, que M. A. Millioud a copies sur les ori-
ginaux de la Cour des Comptes de Turin, quelques notes
interessantes sur les executions de criminels et sur l'appa-
reil des fourches patibulaires. J'en traduirai quelques-unes.

I. Compte des payements faits pour Fexecution de Pierre Magnin,
habitant ä Preverenges, qui, pour ses mefaits, a ete traine, decapite
et enfin suspendu par dessous les bras aux fourches de Morges ; il
avait ete l'acteur principal dans l'assassinat de N. Jean de Chabie.

Et d'abord les depenses de Pierre de Solier, lieutenant du Chä-
telain de Morges, et des trois bateliers qui Pont fait traverser le
lac de Morges k Evian et retour pour annoncer la mort du dit Jean
de Chabie 12 sols

Item pour l'achat d'une hache (achie) de fer, venant de la
succession de Frangois de Monrichier, pour amputer la tete du dit
Pierre Magnin 10 sols

Item pour un petit cheval employe a trainer le dit Pierre Magnin
du lieu de Morges oil il etait detenu jusqu'au lieu de la justice; le
dit cheval restant k l'usage du bourreau 2 florins

Item pour line claie (uno scagno, un tabouret) sur lequel le dit
P. Magnin a ete traine de Morges au lieu de la justice 8 sols

Item pour une echelle neuve, pour suspendre le corps du dit
Magnin 12 sols

Item pour la confection d'un billot de chene (un plot, plotum),
et pour les frais et salaires de Jean Pittet, charpentier, qui etablit
le dit billot sur lequel a ete ampute la tete de P. Magnin 3 sols

Item pour l'achat des gants (cirothecarum seu gantorum) du dit
bourreau, necessaires pour l'execution qu'il aaccomplie 18 deniers

(Comptes de 1432-1433) total 5 florins, 10 sols, 6 deniers

II. Compte des payements faits pour iexlcution IArnaud de Vuyssi-
ballaz en Ligeois (in Ligio), execute et bouilli au dit lieu de
Morges pour les mefaits qu'il a confesses et qui ont ete prouves;


	Le patriote Junod et ses mémoires sur la Révolution vaudoise

